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53e année 3i décembre 1927 N°ab~

BULLETIN TECHNIQUE
Red. : Dr H. Demierre, ing. DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les i5 jours

ORGANE DE PUBLICATION DE LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE DE L*ASSOCIATION SUISSE d'hYGIÈNE ET DE TECHÄOgE URBAINES

ORGANE EN LANGUE FRANÇAISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES
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Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Compte rendu de la deuxième session de 1927.
(Suite et fin1.)

Construction d'un pont près de Maxau-Maximiliansau. —
1. La Commission centrale constate que le projet de comta!j|||lfc
tion d'un pont fixe entre Maxau et Maximiliansau ne soulève
aucune objection au point de vue de la navigation et du
flottage. 2. Quant à l'exécution des travaux, les dispositions
imposées aux entrepreneurs par le Gouvernement allemand,
dont la teneur définitive est reproduite ci-dessus, sont reconnues

appropriées.

Note du Secrétariat 1 Les dispositions dont parle la résolution

ci-dessus ont la teneur suivante :

« 1° Si la travée du pont n'est pas montée sans échafaudages,
elle doit présenter une passe navigable d'une largeur libre
de 65 m. ; le tirant d'air de cette passe navigable devrait être
aussi élevé que possible ; il ne peut en aucun endroit être
inférieur à 7 m. 60 au-dessus des plus hautes eaux navigables
et doit, sur une largeur de 30 m. au moins, être de 8 m. 10

au minimum.
» 2° La position définitive de la passe navigable des

échafaudages doit être fixée de manière à permettre à la navigation
de franchir commodément la passe navigable du pont de
bateaux voisin qui restera en exploitation. Cet emplacement
sera déterminé d'accord avec les « Wasserbauverwaltungen »

compétentes. Si les dépôts de gravier venaient à obstruer le
chenal, ils seraient immédiatement enlevés par des dragages,
de sorte que les bateaux disposent au droit et au voisinage des

échafaudages d'une profondeur au moins égale à celle du seuil
le plus haut du secteur Mannheim-Strasbourg.

» 3° Les parties inférieures des échafaudages doivent être
protégées contre les collisions par des dispositifs de protection
établis indépendamment des échafaudages et dont la «

Wasserstrassenbehörde » compétente approuvera les détails.
» 4° En amont et en aval des lieux de construction, des

écriteaux avec l'indication « Achtung Brückenbau » seront
apposés sur les deux rives.

» 5° Dans le cas où la navigation se trouverait gênée par
des échafaudages, des postes d'avertissement seront établis
en amont et en aval des lieux de construction.

» 6° Si le montage s'effectue au moyen d'échafaudages de

nature à gêner la navigation, on tiendra prêts à un emplacement

à préciser et situé en amont des lieux de construction,
des vapeurs qui, à la traversée de la section où se pratiquent
les travaux, remorqueront gratuitement les radeaux descendants,

les bateaux naviguant à la dérive et les chalands
détachés des convois.

» 7° Il sera transmis en temps utile aux autorités compétentes

des ports intéressés des Etats représentés à la
Commission centrale, un avis à la batellerie indiquant la conduite
à tenir par les conducteurs de bateaux et de radeaux. »

1 Voir Bulletin technique du 17 décembre 1927, page 297.

Construction d'un pont de chemin de fer entre Mannheim
et Ludwigshafen. — 1. La Commission centrale constate que
le projet de construction d'un nouveau pont de chemin de
fer entre Mannheim et Ludwigshafen, présenté par la
délégation de l'Empire et des Etats allemands, ne soulève aucune
objection au point de vue de la navigation et du flottage.
2. Quant à l'exécution des travaux, les dispositions imposées
aux entrepreneurs par le Gouvernement allemand, dont la
teneur définitive est reproduite ci-dessus, sont reconnues
appropriées.

Note du Secrétariat : Les dispositions dont parle la résolution
ci-dessus ont la teneur suivante :

|B|||Pfj|p trois travées du pont ne doivent pas être échafau-
dées à la fois ; si elles ne sont pas montées sans échafaudages,
la travée centrale doit présenter une passe navigable d'une
largeur libre de 65 m., la travée de gauche une passe de 40 m.

îa^^rant d'air de ces passes navigables doit être aussi élevé
que possible ; il ne peut, en aucun endroit, être inférieur à la
cote de 7 m. 60 au-dessus des plus hautes eaux navigables.

» 2° Les parties inférieures des échafaudages doivent être
protégées contre les collisions par des dispositifs de protection
établis indépendamment des échafaudages et dont la «

Wasserstrassenbehörde » compétente approuvera les détails.
» 3° En amont et en aval des lieux de construction, des

écriteaux avec l'indication « Achtung Brückenbau » seront
apposÄsur les deux rives.

» 4° Dans le cas où la visibihté pour la navigation se
trouverait compromise par les échafaudages, des postes
d'avertissement seront établis en amont et en aval des lieux de
construction.

» 5° Si le montage s'effectue au moyen d'échafaudages de
nature à gêner la navigation, on tiendra prêts à un empla-'
cement à préciser et situé en amont des lieux de construction,:
des vapeurs qui, à la traversée de la section où se pratiquent
les travaux, remorqueront gratuitement les radeaux descendants,

les bateaux naviguant à la dérive et les chalands détachés

des convois.
» 6° Il sera transmis en temps utile aux autorités compétentes

des ports intéressés des Etats représentés à la Commission

centrale, un avis à la batellerie indiquant la conduite à
tenir par les conducteurs de bateaux et de radeaux. »

Service hydromêtrique. — Les résultats obtenus pendant les
périodes d'essai de 1926 et 1927 n'ayant pas démontré l'utilité
pratique d'un service de prévision des hauteurs d'eau, il est
décidé de ne pas poursuivre l'établissement de ce service.
(Voir Bulletin technique du 5 juin 1926, page 138.)

Aménagement du Rhin entre Strasbourg et Bâle. — Il est
pris acte des déclarations des Commissaires de France et de
Suisse.

Note du Secretariat! Il résulte de ces déclarations que les
formalités relatives à l'ouvrage de Kembs sont terminées et
que les travaux préparatoires sont commencés.

Quant au projet de régularisation, une prise de contact a eu
lieu entre les représentants de l'Allemagne et de la Suisse au
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sujet de la participation aux frais d'établissement et des
modalités à envisager pour l'exécution des travaux. Ces

pourparlers seront repris sous peu et la Suisse estime qu'il y
aura lieu pour elle, à ce moment, de pressentir également le
Gouvernement français. (Voir Bulletin technique du 15 janvier

1927, page 13.)

Date de la prochaine session. — La prochaine session
commencera le 17 avril 1928 à 17 heures.

Moteurs Diesel S. L. M. avec
turbo - soufflante de suralimentation,

par M. Alfred BUCHI, ingénieur, à Winterthur.

Généralités.

La Société Suisse pour la Construction de Locomotives
et de Machines à WinHrthur a expérimenté, en
collaboration avec la Société Brown, Boveri & Cle à Baden

un nouveau type de machine motrice offrant des avantages

importants par rapport aux moteurs Diesel
construits jusqu'ici. Cette machine, fonctionnant d'après le

procédé BuchiW<gst caractérisée par le fait que l'air de

combustion est légèrement comprimé avant son admission

dans les cylindres. Le piston n'aspire donc pas de

l'air atmosphérique comme celui d'un Diesel à quatre
temps ordinaire, mais de l'air précomprimé fourni par
une turbo-soufflante. Au début de la compression, le

cylindre contient donc une plus grande quantité d'air,
ce qui permet d'y introduire une quantité de combustible
proportionnellement augmentée, sans élever la température

de combustion ; en effet, l'air précomprimé, dit
air de suralimentation, est refroidi avant son admission
dans les cylindres où il est introduit à une température
voisine de celle du milieu ambiant. La turbo-soufflante,

L...

S73 PS

*¦}/•-'W/tti»,»

BMP
750 Pi >" / " u.

[

'• «M

«y«! sji*.«.r.

825 PS Ht
L V.'H

^ " -

.„J,l.«~.
e m p

900 P 5 ,n
C v

"l

y\p_ -
•». a.

ç^~ i ^

a m p
iozo PiSiK-ij

CV.//

yM

if
Fig. 1. — Diagrammes relevés sur un moteur Diesel guralime:

par turbo-soufflante à gaz d'échappement.

dont le nombre d'étages est adapté au type de machine
et au degré de suralimentation désiré, est accouplée à

une turbine actionnée par les gaz d'échappement des

cylindres. La turbine à gaz d'échappement avec la
soufflante de suralimentation correspondante est complètement

indépendante de la machine à combustion et peut
donc marcher au nombre de tours le plus favorable
à son rendement. L'installation est donc « self contained »,

car les gaz d'échappement d'un moteur à combustion
sont à tout instant disponibles. La turbine à gaz est
utilisée exclusivement pour actionner la soufflante de

suralimentatioi^ tandis que toute l'énergie produite
par le moteur reste disponible.

L'augmentation de la quantité d'air admise dans les

cylindres permet d'y brûler une plus grande quantité
de combustible tout en conservant la même température
de combu|||>n ; il en résulte une augmentation de la
surface des diagrammes de travail (voir fig. 1), autrement
dit, la puissance du moteur est sensiblement augmentée.
Le principe de travail appliqué par la S. L. M. combiné
avec un procédé spécial de balayage des cylindres, permet

de réaliser une augmentation de puissance
correspondant au rapport existant entre la pression
atmosphérique et la pression de suralimentation appliquée.
En réduisant légèrement la compression dans les
cylindres, il est possible de ne pas dépasser les pressions
maximales en usage, même en appliquant une
surpression d'alimentation de 0,5 atm. (1,5 atm. abs.)
à des Diesel de construction normale, dont les paliers
et autres organes ne sont pas soumis à une fatigue plus
grande. En maintenant les mêmes nombres de tours
et les mêmes températures d'échappement, il en résulte
une augmentation de puissance de 50 % c'est-à-dire
que la machine pourra fournir un travail soutenu de 50 %

supérieur à celui d'un moteur Diesel de mêmes
dimensions. La charge dépasse-t-elle la normale,
le nombre de tours de la turbine augmentera
alors proportionnellement à la quantité de gaz
d'échappement et en conséquence la soufflante
de suralimentation aspirera et refoulera une plus
grande quantité d'air. Avec les mêmes températures

d'échappement et une excellente combustion,

il est possible de faire face à des surcharges
bien supérieures à celles obtenues avec les
moteurs ordinaires ; le balayage plus énergique qui
se produit également durant la marche en
surcharge contribue aussi à l'obtention de ce résultat.
La marche de la machine est donc beaucoup plus
souple que celle des Diesel précédents, pour
lesquels l'admission d'un volume d'air limité ne

peut être dépassée, même pour le travail en
surcharge. Sous ce rapport, le nouveau moteur
soutient avantageusement la comparaison avec les
machines et turbines à vapeur. Ce grand avantage

est attribuable à la soufflante de suralimentation,

actionnée individuellement et
indépendamment du moteur, par les gaz d'échappement.
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